
Pour une réforme 
des retraites de 
justice sociale : 

Les salarié.e.s 
qui subissent la 
pénibilité doivent 
aussi bénéficier 
d’un départ en 
retraite anticipé !

USINE D’INCINÉRATION

Adjoint de quart
Dans son métier :
•	 Il travaille de nuit, en équipes successives, en 5x8 depuis des années 
•	 Il est confronté aux différentes poussières et fumées dues aux incinérations 
•	 Il est confronté au bruit car l’environnement des moteurs est très bruyant
•	 A chaque quart et plusieurs fois, il doit monter et descendre les 40 mètres d’escalier métallique 

pour faire ses rondes

Dans son métier, il est exposé aux :
•	 Bruits
•	 Travail de nuit
•	 Travail en équipes successives
•	 Postures pénibles
•	 Risques chimiques

Michel* est 
adjoint de 
quart dans 
une usine 
d’incinération. 

Avec le projet de réforme du gouvernement, 
Michel travaillera 2 ans en plus.

Pour une réforme des retraites vraiment juste, 
la CFDT revendique une reconnaissance de la pénibilité. 

La CFDT exige la reconnaissance de tous les facteurs de pénibilité et de la poly exposi-
tion pour bénéficier de départs anticipés à la retraite. C’est une mesure de justice sociale 
parce que l’exposition à la pénibilité provoque une usure physique prématurée et réduit 
l’espérance de vie des salarié.e.s. 

#64ANSCESTNON

CES 2 DERNIÈRES EXPOSITIONS 
NE SONT PAS PRISES EN COMPTE!

Twitter.com/fncbcfdt

Facebook.com/fncbcfdt

construction-bois.cfdt.fr

*Michel n’est pas un per-
sonnage fictif. Il travaille en 
Loire-Atlantique.


